
PROJET DE DELIBERATION
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le …….. (Maire ou Président) rappelle au ………………… (organe délibérant) que la loi n° 2008-790 du 20 août 2008 impose aux communes de mettre en place un service minimum d’accueil dans les écoles lorsqu’au moins 25% du personnel enseignant est déclaré gréviste.

Afin de satisfaire à cette obligation légale, le …….. (Maire ou Président) propose au ………………… (organe délibérant) de se prononcer pour l’année à venir sur le nombre d'emplois d’adjoint d’animation nécessaire au fonctionnement du service minimum d’accueil durant les périodes de grève des enseignants.
Il rappelle en effet, qu'il est difficile de se prononcer sur la création de postes permanents en raison des fluctuations imprévisibles de la demande.
La permanence du besoin n’étant pas assurée, il propose de créer …. postes d’adjoint d’animation de 2ème classe pour une durée de 1 an à compter du ……………….. et de les pourvoir par le recrutement d’agents contractuels pour la même durée.

Le temps de travail ne pouvant être quantifié par avance, Le …….. (Maire ou Président) propose de rémunérer ces agents en fonction du nombre d’heures réellement effectuées.
La rémunération pourrait être calculée sur la base de l’indice brut 297 applicable dans la fonction publique.

Après avoir entendu le …….. (Maire ou Président) dans ses explications complémentaires, et après en avoir délibéré,

Le ………………… (organe délibérant)
DECIDE
-la création de … emplois à temps non complet d’adjoint d’animation de 2ème classe à compter du ……………. et pour une durée de 1 an,


-que ces emplois seront pourvus par le recrutement d’agents contractuels,


-que ces emplois seront dotés de la rémunération afférente à l’indice brut 297 applicable dans la fonction publique,

AUTORISE
le …….. (Maire ou Président)à signer les contrats de travail selon le modèle annexé à la présente délibération,

PRECISE 
que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice.

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE 
conclu en vue de pourvoir un emploi non permanent
ENTRE 
…………………., (collectivité) représenté(e) par son …….. (Maire ou Président) M. …………………….., dûment habilité à cette fin par délibération du ………………… (organe délibérant) en date du ..............................., soumise au contrôle de légalité le ........................... et affichée le .........................,

ET
Mme ........................................., née le ........................ à ............................ demeurant à ............................, 


Considérant que Mme ..................................... remplit les conditions générales de recrutement prévues à l'article 2 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale et qu'elle a satisfait à la visite médicale d'embauche auprès du Docteur ......................................, médecin généraliste agréé,


Il est exposé ce qui suit :

Les collectivités locales doivent organiser un service minimum d’accueil lorsque les personnels enseignants des écoles maternelles et primaires se déclarent grévistes pour au moins 25% de l’effectif enseignant. Ce besoin étant par nature fluctuant et imprévisible, le ………………… (organe délibérant) se prononce chaque année sur la création des emplois d'adjoint d’animation de 2ème classe nécessaires au fonctionnement du service. La permanence du besoin n’étant pas assurée, les emplois doivent être pourvus par des agents contractuels.

Par délibération en date du ……….. le ………………… (organe délibérant) a créé ….. postes d'adjoint d’animation de 2ème classe à temps non complet.


Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1er - ENGAGEMENT - ATTRIBUTIONS

Le …………………. Mme .......................... est engagée par …………… (collectivité)  de ……………. en qualité d'adjoint d’animation de 2ème classe à temps non complet pour assurer l’accueil des élèves pendant le temps scolaire.

Elle assurera ses fonctions sous l'autorité du …….. (Maire ou Président) ou des personnes déléguées par lui.
Elle effectuera une période d'essai de …… (maximum 3 mois)
ARTICLE 2è – CONGES ANNUELS

Une indemnité compensatrice sera versée, égale à 10 % de la rémunération brute. Elle sera versée en fin de contrat.

ARTICLE 3è - REMUNERATION

Elle percevra une rémunération basée sur l'indice de la fonction publique brut 297 majoré (au 1er juillet 2009) 292 et calculée en fonction du nombre d’heures réellement effectuées. Elle percevra, en outre, le supplément familial de traitement pour enfants à charge et (le cas échéant) les primes et indemnités instituées par le ………………… (organe délibérant).






…/…

ARTICLE 4è - SECURITE SOCIALE - RETRAITE

M ……………………… relèvera du régime général de la Sécurité Sociale et de l' I.R.C.A.N.T.E.C..

ARTICLE 5è - RENOUVELLEMENT DU CONTRAT

Le présent contrat ne pourra être renouvelé que par reconduction expresse dans l’hypothèse d’une prolongation de l’absence des enseignants pour cause de grève.

ARTICLE 6è - AUTRES DISPOSITIONS

D'une manière générale, M ……………………. se verra appliquer les dispositions de la loi du 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et de la loi n°53-84 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale en tant qu'elles concernent les agents non titulaires ainsi que celles du décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale.

ARTICLE 7è - CONTENTIEUX

Les litiges résultant de l'application du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction administrative et peuvent faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de PAU dans le respect du délai de recours de deux mois.

Fait à …………….., le

Faire précéder la signature des parties par la mention manuscrite "Lu et Approuvé"
M ………………,
Le …….. (Maire ou Président),
(Nom, Prénom, signature)
(Nom, Prénom, cachet, signature)

